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(54) Poinçon de découpe de matière métallique du type tôle

(57) Ce poinçon de découpe de matière métallique
du type tôle, est remarquable en ce qu’il est conçu et
aménagé dans sa partie utile avant servant à la découpe
avec des saillies (10d) profilées en forme de dents dis-
posées transversalement dans l’épaisseur du corps du
poinçon et permettant de délimiter quatre zones de co-

peaux (C1-C2-C3-C4), et en ce que ces dents transver-
sales (10d) et donc non radiales se trouvent disposées
parallèles et de part et d’autre du taraudage (10c) en
venant sensiblement tangenter avec ce dernier, et en ce
que les quatre zones de découpe de copeaux (C1-C2-
C3-C4) sont disposées parallèles et en opposition deux
à deux de même profil deux à deux.
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique
des outils de poinçonnage et de découpage de matériaux
ou plaques métalliques en tôle pour la conformation de
trous.
[0002] On a représenté aux figures 1 et 2 l’art antérieur
connu du déposant. La figure 1 représente un poinçon
(1) à deux dents (1a) disposées en bout du corps cylin-
drique (1b) du poinçon considéré sur son pourtour an-
nulaire périphérique selon l’enseignement du brevet FR
2461536. Les dents sont ainsi conformées avec d’un côté
une rampe (1c) orientée en saillie pour en bout constituer
la dent et une paroi droite (1d) verticale de jonction. On
obtient ainsi entre les deux dents (1a) un profil de rampe
en hélice semi-circulaire avec deux parois opposées, ce
dernier étant issu de la base de la paroi verticale de la
dent. Un tel poinçon permet de découper un morceau de
matériau du type tôle en deux copeaux. Le problème
posé demeure cependant dans les efforts effectués pour
assurer les découpes, et aussi et surtout le problème de
l’enlèvement des copeaux résultant, et de l’instabilité du
poinçon.
[0003] On a ainsi proposé selon l’art antérieur et la
figure 2 en particulier un poinçon (2) incluant trois dents
(2a) disposées à 120° sur le pourtour périphérique an-
nulaire de l’outil, avec des formes en rampe de même
type que le cas précédent.
[0004] Un tel poinçon présente des inconvénients, tout
d’abord dans son coût de fabrication et d’usinage qui est
élevé, et puis et surtout dans l’évacuation des trois co-
peaux résultants qui reste souvent difficile.
[0005] La démarche du Demandeur a donc été de ré-
fléchir à une éventuelle solution pour remédier aux in-
convénients de l’art antérieur, qui reste en termes de coût
de fabrication très compétitive, facile à mettre en oeuvre,
et qui soit une proposition nouvelle du dégagement des-
dits copeaux, avec une stabilité optimum.
[0006] Selon une première caractéristique de l’inven-
tion, le poinçon de découpe de matière métallique du
type tôle, est remarquable en ce qu’il est conçu et amé-
nagé dans sa partie utile avant servant à la découpe avec
des saillies profilées en forme de dents disposées trans-
versalement dans l’épaisseur du corps du poinçon et per-
mettant de délimiter quatre zones de copeaux, et en ce
que ces dents transversales et donc non radiales se trou-
vent disposées parallèles et de part et d’autre du tarau-
dage en venant sensiblement tangenter avec ce dernier,
et en ce que les quatre zones de découpe de copeaux
sont disposées parallèles et en opposition deux à deux
de même profil deux à deux.
[0007] Selon une autre caractéristique, le poinçon est
remarquable en ce que les dents transversales définis-
sent sur leur flanc extérieur des zones de raccordement
avec le pourtour périphérique du corps des poinçons, et
en ce que entre les deux dents, est défini un raccorde-
ment curviligne profond formant berceau dont le fond
vient sensiblement près ou au niveau du dernier filet du

taraudage intérieur du poinçon, et en ce que des zones
sont définies par les formes en berceaux situées entre
les dents et le taraudage intérieur, et en ce que d’autres
zones sont définies à partir des flancs extérieurs des
dents, et en ce que les quatre zones sont indépendantes
et permettent un découpage de la partie travaillée en
quatre copeaux distincts.
[0008] Ces caractéristiques et d’autres encore ressor-
tiront bien de la suite de la description.
[0009] Pour fixer l’objet de l’invention illustrée d’une
manière non limitative aux figures des dessins où :

- la figure 1 est une vue d’un poinçon à deux dents
pour la découpe de matériaux avec l’obtention de
deux copeaux selon l’art antérieur.

- la figure 2 est une vue d’un poinçon à trois dents
pour la découpe de matériaux avec l’obtention de
trois copeaux selon l’art antérieur.

- la figure 3 est une vue de face d’un poinçon à deux
dents transversales selon l’invention pour la décou-
pe de matériaux avec l’obtention de quatre copeaux.

- la figure 4 est une vue de profil du poinçon selon la
figure 3.

- la figure 5 est une vue de dessus du poinçon selon
la figure 3.

- la figure 6 est une seconde variante de réalisation
proche de celle de la figure 4, dans une vue de côté.

- la figure 7 est une vue de face d’un poinçon à quatre
dents transversales selon l’invention dans une troi-
sième mise en oeuvre pour la découpe de matériaux
avec l’obtention de quatre copeaux.

- la figure 8 est une vue de profil du poinçon selon la
figure 7.

- la figure 9 est une vue semblable à la figure 9, mais
avec une rotation d’un quart de tour du poinçon sur
lui-même.

- la figure 10 est une vue de dessus selon la figure 7.

[0010] Afin de rendre plus concret l’objet de l’invention,
on le décrit maintenant d’une manière non limitative il-
lustrée aux figures des dessins.
[0011] Le poinçon (10) illustré dans ses trois variantes
de réalisation aux figures 3 et 7 présente une configura-
tion connue particulière présente dans les deux cas.
[0012] Ce poinçon (10) comprend un corps cylindrique
(10a) avec dans sa partie arrière un moletage (10b) pour
faciliter la prise en main et un taraudage intérieur (10c)
de réception d’un manche d’outil.
[0013] Selon l’invention, le poinçon (10) est conçu et
aménagé dans sa partie utile avant servant à la découpe
avec des saillies (10d) profilées en forme de dents dis-
posées transversalement dans l’épaisseur du corps du
poinçon et permettant de délimiter quatre zones de co-
peaux (C1-C2-C3-C4). Ces dents transversales (10d) et
donc non radiales se trouvent disposées parallèles et de
part et d’autre du taraudage (10c) en venant sensible-
ment tangenter avec lui. L’extrémité (10d1) des dents
peut être chanfreinée ou biseautée pour faciliter la pé-
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nétration dans le matériau et le découpage. Ces dents
transversales (10d) laissent apparaître sur leur flanc ex-
térieur (10d2) des zones de raccordement avec le pour-
tour périphérique du corps des poinçons.
[0014] Entre les deux dents (10d), on obtient un rac-
cordement (10e) curviligne profond formant berceau
dont le fond vient sensiblement près ou au niveau du
dernier filet du taraudage intérieur du poinçon. Le fond
du berceau (10e) se trouve à niveau ou légèrement dé-
calé en plus ou en moins par rapport à l’extrémité de
raccordement des flancs extérieurs des dents avec le
corps du poinçon.
[0015] On obtient ainsi quatre zones de découpe de
copeaux (C1-C2-C3-C4) disposées parallèles et en op-
position deux à deux de même profil deux à deux. Les
zones (C1) et (C3) sont définies par les formes en ber-
ceaux situées entre les dents et le taraudage intérieur.
Les zones (C2) et (C4) sont définies à partir des flancs
extérieurs des dents. Ces quatre zones sont indépen-
dantes et permettent un découpage de la partie travaillée
en quatre copeaux distincts qui sont évacués très faci-
lement. Ainsi qu’il apparaît aux dessins, les dents trans-
versales au poinçon ont une longueur inférieure au dia-
mètre du poinçon, mais le traversent de part en part.
L’orientation des dents est donc très différente de celle
de l’art antérieur.
[0016] Il y a lieu de noter que les flancs intérieurs des
dents côté taraudage présentent dans leur épaisseur des
dégagements en prolongement du filet de taraudage fai-
sant apparaître des arêtes vives de découpe (10h) des
copeaux.
[0017] Dans la représentation figure 3, les flancs ex-
térieurs des dents viennent se raccorder par un effet de
pente régulier avec la génératrice correspondante du
corps du poinçon.
[0018] Dans la variante de la figure 7, ce raccordement
s’effectue de manière légèrement différente avec la con-
formation de lèvres (10f) en retour constituant des dents
complémentaires en extrémité parallèles aux dents dites
principales (10d). Ces dents complémentaires ont une
longueur moindre de par leur emplacement, et leur hau-
teur est faible, mais elles constituent des zones d’ancra-
ge et de découpe complémentaire dans le matériau à
découper. La présence de ces deux dents (10f) complé-
mentaires fait apparaître avec les dents principales (10d)
deux zones en berceaux complémentaires (10g). Par
cette mise en forme particulière, la découpe est encore
améliorée.
[0019] Selon les figures 8 à 11 des dessins, la tête du
poinçon a encore été améliorée afin d’optimiser l’effort
de découpe. Selon cette mise en oeuvre, les complé-
ments apportés à la mise en oeuvre de la solution ap-
portée à la figure 3 se situent essentiellement sur les
dents transversales (10d) et les flancs extérieurs. Pour
améliorer la qualité de la coupe, la partie chanfreinée
supérieure de chaque dent (10d) est établie de manière
particulière en étant non rectiligne et en définissant une
forme en V (10d2) ouvert selon une amplitude de 170 à

175° environ avec le fond du V dans la partie centrale de
la dent. Cela est obtenu par un usinage spécifique. Les
dégagements (10m) issus du taraudage peuvent même
déboucher dans la partie chanfreinée. Par ailleurs, des
angles de dépouilles (10n) sont établis sur les flancs ex-
térieurs des dents (10d) pour donner une configuration
en cuvette et faciliter la découpe.
[0020] Le choix des trois mises en oeuvre décrites par
l’invention sera dicté par les diamètres des poinçons.
[0021] La solution apportée par l’invention présente de
très nombreux avantages, à savoir :

- meilleure évacuation des copeaux au nombre de
quatre avec les différentes zones de dégagement
réalisées ;

- coût de fabrication plus réduit que ceux générés par
la pratique antérieure rappelée au préambule de la
description, et temps d’usinage plus réduit;

- meilleur effort de coupe par deux ou quatre dents en
sens transversal avec meilleure répartition des ef-
forts de coupe progressifs et sans effort;

- meilleure assise de coupe par le contact et appui
des dents transversales sur la pièce à découper.

Revendications

1. Poinçon de découpe de matière métallique du type
tôle, caractérisé en ce qu’il est conçu et aménagé
dans sa partie utile avant servant à la découpe avec
des saillies (10d) profilées en forme de dents dispo-
sées transversalement dans l’épaisseur du corps du
poinçon et permettant de délimiter quatre zones de
copeaux (C1-C2-C3-C4), et en ce que ces dents
transversales (10d) et donc non radiales se trouvent
disposées parallèles et de part et d’autre du tarau-
dage (10c) en venant sensiblement tangenter avec
ce dernier, et en ce que les quatre zones de découpe
de copeaux (C1-C2-C3-C4) sont disposées parallè-
les et en opposition deux à deux de même profil deux
à deux.

2. Poinçon selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les dents transversales (10d) définissent sur
leur flanc extérieur (10d2) des zones de raccorde-
ment avec le pourtour périphérique du corps des
poinçons, et en ce que entre les deux dents (10d),
est défini un raccordement (10e) curviligne profond
formant berceau dont le fond vient sensiblement
près ou au niveau du dernier filet du taraudage inté-
rieur du poinçon, et en ce que les zones (C1) et (C3)
sont définies par les formes en berceaux situées en-
tre les dents et le taraudage intérieur, et en ce que
les zones (C2) et (C4) sont définies à partir des flancs
extérieurs des dents, et en ce que les quatre zones
sont indépendantes et permettent un découpage de
la partie travaillée en quatre copeaux distincts.
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3. Poinçon selon la revendication 2, caractérisé en ce
que l’extrémité (10d1) des dents peut être chanfrei-
née ou biseautée pour faciliter la pénétration dans
le matériau et le découpage.

4. Poinçon selon la revendication 2, caractérisé en ce
que le fond du berceau (10e) se trouve à niveau ou
légèrement décalé en plus ou en moins par rapport
à l’extrémité de raccordement des flancs extérieurs
des dents avec le corps du poinçon.

5. Poinçon selon la revendication 2, caractérisé en ce
que les dents transversales (10d) au poinçon ont
une longueur inférieure au diamètre du poinçon,
mais le traversent de part en part.

6. Poinçon selon la revendication 2, caractérisé en ce
que les flancs intérieurs des dents côté taraudage
présentent dans leur épaisseur des dégagements
en prolongement du filet de taraudage faisant appa-
raître des arêtes vives de découpe (10h) des co-
peaux.

7. Poinçon selon la revendication 2, caractérisé en ce
que les flancs extérieurs des dents viennent se rac-
corder par un effet de pente régulier avec la géné-
ratrice correspondante du corps du poinçon.

8. Poinçon selon la revendication 2, caractérisé en ce
que le raccordement des dents (10d) sur ses flancs
extérieurs avec le corps du poinçon s’effectue avec
la conformation de lèvres (10f) en retour constituant
des dents complémentaires en extrémité parallèles
aux dents (10d), et en ce que ces dents complé-
mentaires constituent des zones d’ancrage et de dé-
coupe complémentaire dans le matériau à découper.

9. Poinçon selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la partie chanfreinée supérieure de chaque dent
(10d) est établie en étant non rectiligne et en défi-
nissant une forme en V ouvert selon une amplitude
de 170 à 175° environ avec le fond du V dans la
partie centrale de la dent, et en ce que les dégage-
ments (10m) issus du taraudage peuvent même dé-
boucher dans la partie chanfreinée, et en ce que
des angles de dépouilles (10n) sont établis sur les
flancs extérieurs des dents (10d) pour donner une
configuration en cuvette et faciliter la découpe.
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